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Bulletin du 4 mars 2026 

 

Rénovation des infrastructures souterraines au faubourg Philippe-Suchard 

Les travaux de remplacement des infrastructures communales se poursuivent conformément au planning. Une 
nouvelle phase débutera dès la semaine n°11 (indiquée en rouge sur le croquis annexé). Durant cette étape, la rue 
sera de nouveau fermée à la circulation dans le périmètre concerné afin de permettre l’exécution rapide des 
fouilles. 

Seuls les bus CarPostal, les Services publics ainsi que les véhicules d’urgence seront autorisés à circuler dans la zone 
de chantier. 

Une couche d’enrobé provisoire sera posée les 5 et 6 mars prochains afin de rétablir l’accès à la circulation depuis 
le faubourg Philippe-Suchard 7 jusqu’à l’entrée du parking de Vauvilliers, dès le lundi 9 mars 2026. 

Le Pont des Repaires sera également rouvert à la circulation le mercredi 11 mars 2026. 

 

 

Parc du collège de Vauvilliers 

La livraison des conteneurs destinés à la construction du collège provisoire est désormais achevée. Par conséquent, 
la moitié du parking de Vauvilliers sera à nouveau accessible aux véhicules dès le lundi 9 mars 2026. 

Une zone de « dépose-minute » a été aménagée pour les parents qui accompagnent leurs enfants en voiture. 

Nous remercions les parents d’élèves concernés de bien vouloir respecter les mesures mises en place et de ne 
pas empiéter sur le domaine privé, notamment en évitant de stationner sur les places privées signalées en jaune. 

 

 

Zone de l’avenue du Collège 

Les travaux de fouille destinés à l’installation de la batterie de tubes électriques touchent bientôt à leur terme. 

Profitant de conditions météorologiques plus favorables permettant la mise en place d’une conduite d’eau 
provisoire sans risque de gel, nous allons reprendre les fouilles entamées l’année dernière (indiquées en rouge sur 
le croquis annexé). Cette étape prévoit la pose d’un nouveau collecteur d’eaux usées, d’un collecteur d’eaux claires 
ainsi que d’une conduite d’eau sous pression, en remplacement des conduites existantes. 

La circulation sera régulée au moyen de feux tricolores. 

 

 



Le Conseil communal remercie la population et les personnes concernées de bien vouloir respecter les dispositions 

ci-dessus, et salue leur compréhension face aux différents changements d’habitudes occasionnés par ces 

indispensables travaux. 

 

Annexe : plan zone de Vauvilliers 

 

 

Contacts : 

 Mme Catherine Zeter, Conseillère communale en charge des dicastères de l’Environnement, Aménagement du 

territoire, Energie, Services industriels 

 M. Pascal Chapuisod, Conseiller communal en charge des dicastères des Travaux publics, Sécurité publique, 

Dangers naturels, Forêts et Vignes 

 M.  Fabio Pagani, Chef de secteur des Travaux publics, 032 886 47 81 

 

 

 

 

Boudry, le 4 mars 2026 

         Le Conseil communal 



Zone concernée  

 


